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L’objectif de ce texte n’est pas de développer
une réflexion épistémologique sur le statut de

la connaissance scientifique dans les sciences
sociales. Il part, plus modestement, d’une posi-
tion très généralement admise : la recherche a
comme prétention élémentaire de produire des
connaissances cumulables. Ce besoin de cumul
est particulièrement impérieux dans le domaine
de l’éducation pour plusieurs raisons.

D’abord, ce domaine de recherche est caracté-
risé par un grand nombre d’idées reçues qui

constituent autant d’obstacles épistémologiques
à l’acceptation de nouvelles connaissances. Si les
connaissances produites sont, de façon récur-
rente, incertaines, divergentes, voire contradic-
toires, leur légitimité scientifique sera trop fragile
pour avoir quelque poids face à la force de ces
idées reçues (1). Pour être crédibles auprès des
acteurs sociaux, il est nécessaire de constituer de
véritables consensus scientifiques afin d’influer
plus ou moins directement sur les politiques édu-
catives, objectif relevant pleinement de la finalité
de la recherche en éducation. L’importance des

L’objet de l’article est de montrer les difficultés liées à l’accumulation du savoir sur les phénomènes édu-
catifs et tout particulièrement celles liées à l’analyse de la démocratisation de l’enseignement. L’enjeu
de cette réflexion est de conforter la scientificité des résultats dans les sciences de l'éducation et, par
là, leur légitimité et leur influence sur l’orientation des politiques éducatives. Les auteurs s’attachent à
montrer l’importance de la contextualisation historique des données et le rôle central de la conceptuali-
sation, quant on entend évaluer les transformations structurelles de l’enseignement, ainsi que l’incidence
des « techniques » de mesure sur la connaissance du phénomène. Enfin, la question de l’interprétation
des données, délicates dans ce domaine comme dans d’autres, est illustrée par l’étude des relations
entre politique des ZEP et démocratisation.
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enjeux sociaux des questions éducatives rend
particulièrement nécessaire cette accumulation et
la fiabilité des résultats de la recherche.

Sur un autre plan, les sciences de l’éducation
comme les autres sciences humaines sollicitent
des paradigmes non exclusifs les uns les autres.
Les démarches quantitatives et qualitatives sont
rarement menées en parallèle, les modèles et les
approches disciplinaires coexistent souvent sans
guère se concurrencer, les résultats de recherche
s’amassent sans vraiment se compléter ni souvent
être discutés. Dans d’autres domaines scienti-
fiques, l’activité ordinaire des rencontres et des
revues scientifiques aboutit généralement à exclure
les résultats qui contrediraient nettement les don-
nées précédemment admises sans en apporter
une preuve suffisante. Certes, en sciences de
l’éducation, comme dans les sciences humaines
en général, la preuve est difficile à apporter et la
réfutation délicate à réaliser compte tenu des
méthodes et des objets (cf. par exemple Baillé et
Hadji, 1998). Il n’en est pas moins nécessaire que
le milieu scientifique gagne en scientificité, c’est-
à-dire soit plus attentif aux matériaux sollicités,
aux méthodologies utilisées, à la rigueur de la
démonstration.

Cette interrogation sur la cumulativité n’est pas
nouvelle. A. Prost (2002), dans son tout récent
rapport, a fortement dénoncé la faiblesse, à cet
égard, de la recherche dans le domaine des scien-
ces de l’éducation. Ce constat s’applique parti-
culièrement à un objet tel que la démocratisation
de l’enseignement : les débats méthodologiques
ne sont pas suffisamment approfondis, les opposi-
tions conceptuelles ne sont pas toujours formulées
clairement, les conclusions sont trop souvent diver-
gentes. L’article récent de G. Langouët (2001),
paru dans le numéro 137 de cette revue sur la
question de la démocratisation, nous a semblé
fournir l’occasion de réfléchir aux conditions
nécessaires, mais pas forcément suffisantes, à
une certaine cumulativité des résultats. Il ne s’agit
ici que d’ouvrir une réflexion, à partir des critiques
qu’il nous semblait légitime de faire à cet article,
pour lancer un débat qui manque cruellement dans
la recherche en éducation, sur cet objet comme
sur d’autres.

LE CHERCHEUR ET L’IMPOSSIBLE SOLIPSISME

Une première remarque est que la cumulativité
des résultats exige a minima une connaissance

actualisée des travaux dans le domaine traité,
quels que soient les supports de publication. Le
chercheur en sciences de l’éducation ne peut évi-
demment pas se limiter aux revues de « son »
domaine en entérinant les frontières des disciplines
universitaires qui n’ont pas forcément de perti-
nence épistémologique par rapport à la question
traitée. L’objet « démocratisation » est abordé à la
fois par les chercheurs en sciences de l’éducation,
les historiens, les sociologues et les économistes.
Négliger une partie de ces approches revient à
négliger les avancées laborieusement réalisées et
limite grandement le processus normal d’accumu-
lation des connaissances. Certes, toutes les com-
munautés scientifiques sont tentées par un certain
protectionnisme disciplinaire, et les sciences de
l’éducation n’échappent pas à cette tendance.
Mais il est certain qu’elles s’exposent à des dérives
scientifiquement suicidaires si de ce fait les articles
publiés dans les revues spécifiquement « sciences
de l’éducation » repartent comme en terrain vierge
sur des questions largement traitées ailleurs…
mais par les autres. Le fondement des sciences de
l’éducation, pensées comme carrefour de plu-
sieurs disciplines, devrait au contraire exiger une
connaissance maîtrisée des apports des autres
chercheurs sur le sujet traité. La démarche est évi-
demment particulièrement difficile à mener pour la
plupart des objets et la question de la démocratisa-
tion n’échappe pas à cette difficulté lorsqu’il s’agit
de prendre en compte des travaux aussi variés que
les perspectives historiques de Prost (1986) et les
dernières démarches économétriques de Goux et
Maurin (2000).

Dans ce domaine comme dans les autres, l’état
de la littérature doit donc inclure les nombreuses
publications émanant de ces diverses communau-
tés de chercheurs ayant travaillé sur le système
éducatif français (2). Même sur une question
contextualisée relevant de l’espace national, il est
généralement instructif d’explorer également la lit-
térature étrangère tant l’espace géographique est
aussi un espace social dont la variété est en elle-
même heuristique, et aussi parce que les débats
étrangers sont parfois plus argumentés, se fon-
dant sur des recherches plus abondantes et sou-
vent plus solides méthodologiquement qu’en
France (3). Cette masse de travaux établit des
« régularités » statistiques dont l’ensemble fait
sens, ainsi que des « anomalies » stimulantes.

Pour appréhender toute la richesse des travaux
existants, il est clair qu’il faut s’approprier les
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concepts, maîtriser les méthodes, étudier la
construction statistique des données. Ceci exige
un examen minutieux et critique, activité à nou-
veau trop rare dans le champ restreint des
sciences de l’éducation et hors de celui-ci.
Prenons pour exemple le dernier travail de Thélot
et Vallet (2000), qui concluait à la « réduction des
inégalités devant l’école ». Au-delà de son apport
important et de sa qualité indiscutable, cette recher-
che suscite très normalement des remarques,
voire des réserves, qui font partie du débat scien-
tifique, et sur lesquelles nous nous attarderons à
titre d’exemple (Merle, 2002a, b).

Tout d’abord, on peut estimer que les auteurs
n’explorent pas suffisamment la différenciation au
sein des niveaux d’étude du système éducatif. La
différenciation des filières n’a-t-elle pas en partie
remplacé la différenciation des niveaux (bacs
scientifiques versus bacs technologiques et pro-
fessionnels, par exemple) ? Dans les calculs qu’ils
réalisent, Thélot et Vallet font implicitement l’hy-
pothèse que l’accès aux niveaux IV (bac), II et I
(niveaux de formation égaux ou supérieurs à la
licence) est socialement indifférent selon la filière
alors que celle-ci est une source sensible de diffé-
renciation sociale et scolaire des études. L’analyse
revient à considérer comme équivalents les bache-
liers des séries professionnelles et générales tout
comme les diplômés des IEP (Instituts d’études
politiques) et les titulaires d’une maîtrise en AES
(Administration économique et sociale). Or, dans
l’enseignement secondaire comme dans l’ensei-
gnement supérieur, les premiers sont assez large-
ment d’origine moyenne et supérieure alors que
les seconds sont massivement d’origine populaire
(Merle, 1997). On sait par ailleurs que ces filières
offrent des perspectives d’avenir scolaire et pro-
fessionnel très dispersées (par exemple Eckert,
1999). Assimiler les premiers aux seconds revient
à supprimer ce qui fait justement, pour les enfants
inscrits dans l’enseignement secondaire et supé-
rieur, la différence entre les diverses origines
sociales.

Une autre réserve tient au fait que l’étude du lien
entre origine sociale et destin scolaire est menée
en sollicitant une nomenclature des diplômes qui
ne peut être totalement pertinente pour rendre
compte à la fois de la situation du début et de la fin
du XXe siècle (Merle, 2002a). Autant le niveau
licence, dit « bac + 3 », peut parfaitement être
retenu comme « le plus haut niveau d’étude
atteint » jusqu’au début des années quatre-vingt,

quand 6,2% des sortants de formation initiale ont
un niveau « licence et plus », autant une telle défi-
nition du plus haut niveau d’étude est sensible-
ment moins performante quand les sorties de
niveau « bac plus trois » atteignent près de 20%
d’une génération en 1994. La mesure du lien entre
origines sociales et destins scolaires ainsi réalisée
manque dès lors de précision. Les données dispo-
nibles montrent en effet que les poursuites
d’études après la licence, en forte croissance sur
les vingt dernières années, sont très influencées
par l’origine sociale (MEN, 2001). Une des limites
de la modélisation réalisée par Thélot et Vallet
(2000) est d’étudier les inégalités sociales des car-
rières scolaires sans prendre totalement en
compte le déplacement de ces inégalités au-delà
du niveau « bac + 3 », non étudié dans la
recherche. Plus généralement, malgré l’introduc-
tion d’une hypothèse de dévalorisation du
diplôme, Thélot et Vallet sous-estiment l’impor-
tance de l’inflation des diplômes et sa signification
scolaire et professionnelle (par exemple, Baudelot
et Establet, 1999). Avec la nomenclature de
diplôme retenue par les auteurs, tout se passe,
finalement, comme s’ils prenaient davantage en
considération l’allongement des études de ceux
qui étaient les moins scolarisés sans prendre tota-
lement en compte l’évolution de la durée des
études des plus scolarisés. Au total, en éludant la
question de la différenciation sociale des filières et
en prenant insuffisamment en compte l’accroisse-
ment considérable de la part des diplômés du
supérieur parmi les sortants du système éducatif,
la recherche ampute la mesure des inégalités
devant l’école d’une partie essentielle de celles-ci.

Évidemment, discuter ainsi les travaux des
« autres », dont il est toujours plus facile de voir
les failles que pour les siens propres, est une pre-
mière étape pour ne pas s’exposer aux mêmes tra-
vers. La longueur d’une bibliographie n’est pas
qu’un signe extérieur de culture, pas plus qu’il ne
faut voir de l’agressivité pointilliste dans la discus-
sion serrée d’un texte. C’est par rapport à un
« existant », analysé précisément, que l’apport
spécifique de tout nouveau travail doit être évalué.

CONTEXTUALISER ET CONCEPTUALISER

Dans toutes les disciplines des sciences
humaines, et même au-delà avec des modalités
diverses selon les spécialités, on admet sans diffi-
culté le caractère contextualisé des résultats (cf. le
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débat devenu un « classique » entre Passeron et
Prost, 1990). Plusieurs conséquences en décou-
lent. Tout d’abord, une exigence première est de
mobiliser les données les plus récentes. En l’oc-
currence, en ce début de XXIe siècle, on ne saurait
étudier la démocratisation du système d’enseigne-
ment français sans utiliser le « panel » 89, voire le
« panel » 95, afin de connaître l’évolution de la
situation des élèves dans l’enseignement secon-
daire. Dans cette perspective, les données présen-
tées par Langouët (2001) ont sans aucun doute
vieilli. Or le jugement porté sur la démocratisation
du système éducatif est relativement différent
selon la période d’observation, tant il est démontré
par ailleurs que c’est précisément durant la décen-
nie quatre-vingt-dix, pour les élèves du « panel »
89, que l’accès au lycée s’est élargi, mécanique-
ment en quelque sorte, suite à la généralisation
des carrières complètes au collège dans les
années quatre-vingt (Duru-Bellat et Kieffer, 2000).

La contextualisation stimule par ailleurs la
conceptualisation. Les nouveaux phénomènes
favorisent en effet, exigent parfois, l’émergence de
nouveaux concepts, tandis que l’accumulation des
connaissances nécessite de situer les réflexions
conceptuelles dans une perspective historique.
Concernant la démocratisation, il est apparu heu-
ristique de ne pas s’en tenir aux notions de massi-
fication / démocratisation / démographisation, uti-
lisées indifféremment dans l’article de G. Langouët
(2001), alors même que les deux premiers termes
ont souvent été opposés. A contrario, la dualité –
démocratisation quantitative versus démocratisa-
tion qualitative –, proposée par Prost (1986) au
milieu des années quatre vingt, constitue toujours
une référence heuristique pour situer les débats et
les évolutions conceptuelles. Cependant, la notion
de démocratisation quantitative qui rend compte à
sa manière de la première explosion scolaire de
l’après-guerre est peu à peu apparue trop générale
pour spécifier les transformations récentes du sys-
tème éducatif, en l’occurrence à la fois l’allon-
gement considérable de la scolarité et la diversi-
fication forte des filières dans l’enseignement
secondaire et supérieur. Même si on peut évidem-
ment les discuter, les notions « démocratisation
uniforme » (Goux et Maurin, 1995) ou « ségréga-
tive » (Merle, 2000) constituent des étapes de
l’histoire de cet objet de recherche. La première
notion a pour objet de montrer que la démocratisa-
tion quantitative du système éducatif s’est réalisé
en maintenant à l’identique, au niveau de l’ensei-

gnement supérieur, les inégalités sociales des cur-
sus scolaires. La seconde montre, au niveau des
classes terminales de l’enseignement secondaire,
que les inégalités sociales inter-filières se sont
accrues au cours des années 1985-1995 marquées
par le doublement du taux accès au bac (de 30 %
en 1985 à plus de 60% en 1995). Plus précisé-
ment, le recrutement des filières professionnelles
est devenu de plus en plus populaire alors que les
filières générales et surtout la filière scientifique
conservait  grosso modo le même recrutement. De
même, dans le registre des explications des phé-
nomènes observés, l’opposition entre la « démo-
cratisation par l’ouverture » ou la « démocratisa-
tion par le fonctionnement » (Duru-Bellat et
Mingat, 1992) constitue une étape de la réflexion
toujours d’actualité. L’importance des recherches
a donc débouché sur une certaine complexifica-
tion de la notion de démocratisation et il n’est
désormais plus possible d’en faire l’économie.

Cette conceptualisation concerne aussi des
questions connexes à la démocratisation qui n’en
demeurent pas moins centrales. La portée de la
démocratisation du système éducatif est en effet
souvent évaluée à partir du rendement des
diplômes sur le marché du travail. Or la notion de
dévaluation des diplômes n’est pas plus évidente
que celle de démocratisation. En particulier, l’in-
sertion professionnelle a fait l’objet de nouvelles
modalités de mesure prenant en compte l’exis-
tence d’une « phase d’insertion », d’une durée de
quatre ans, au cours de laquelle le chômage est
plus fréquent et l’emploi occupé relativement
déclassé par rapport à l’emploi ultérieurement
occupé. On ne saurait traiter la question de l’inser-
tion professionnelle (comme le fait G. Langouët,
2001) sans aborder ces questions de définition et
de mesure des faits sociaux directement en rap-
port avec les nouvelles modalités de fonctionne-
ment du marché du travail. Il est tout aussi discu-
table de ne pas intégrer les débats vifs des
économistes autour de ce qui fonde la valeur des
diplômes.

Pour s’en tenir aux connaissances les plus
immédiatement accessibles, notons que les don-
nées publiées chaque année dans L’état de l’école
et les Notes d’information du ministère montrent
que le déclassement cinq ans après la sortie des
études est d’une importance très variable selon le
niveau de diplôme et l’époque considérée. Il faut
évidemment contextualiser les données : sur les
dix prochaines années, l’expansion probable de
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l’offre de cadres publics et privés, en raison du
départ à la retraite des générations du « baby
boom », va reposer de façon nouvelle la question
du rendement des études. Autrement dit, l’étude
de l’insertion professionnelle doit poser la ques-
tion du « destin des générations » (Chauvel, 1998),
et démêler autant que faire se peut ce qui relève
de la conjoncture économique immédiate, de l’ef-
fet de génération et de la dévalorisation sociale
des diplômes. Les données sur l’insertion des
jeunes sont en effet, de façon indiscutable, très
sensible à la conjoncture économique et démogra-
phique. La notion même de déclassement, utilisée
par G. Langouët (2001, p. 54), recouvre également
des significations variées dont l’analyse constitue
un préalable à la recherche. Ainsi, une forme
majeure de déclassement est de ne pas accéder à
l’emploi et, à cette aune, les diplômés du supérieur
long ont un avantage relatif stable, voire croissant,
depuis un quart de siècle par rapport aux non-
diplômés.

Toutes ces considérations méthodologiques et
factuelles amènent à douter de la pertinence d’une
conclusion affirmant que « pour un même diplôme
ou niveau de scolarisation, l’accès au métier
dépend toujours fortement de l’origine sociale,
donc de moins en moins du facteur méritocra-
tique » (Langouët, 2001, p. 54). Une telle conclu-
sion ne peut être étayée, outre les remarques pré-
citées, qu’après examen précis des données
statistiques sur lesquelles on s’appuie, en particu-
lier le niveau de finesse de la nomenclature des
diplômes utilisée. Ainsi, le diplômé de l’IEP, sou-
vent d’origine aisée, et l’étudiant qui vient d’obte-
nir une maîtrise d’AES, peu souvent d’origine
aisée, ont statistiquement le même niveau de sco-
larisation et de diplôme. Le marché du travail est-il
peu méritocratique si les premiers obtiennent
beaucoup plus fréquemment que les seconds un
emploi de cadre ? En fait, les diplômes jugés équi-
valents dans la mise en forme statistique ne le
sont ni pour l’employeur ni pour les étudiants eux-
mêmes. Le chercheur, dans ses raisonnements sur
l’accès au métier selon l’origine sociale pour un
« même niveau de diplôme », n’a pas de raison
d’ignorer cette connaissance ordinaire des acteurs
sociaux.

Il reste que dans ce domaine, la cumulativité
des résultats se heurte à une difficulté classique :
sciences historiques, les sciences sociales sont
tributaires d’un contexte socio-économique qui
constitue toujours un frein aux comparaisons dia-

chroniques. L’accumulation nécessite d’abord de
considérer ce qui est ou n’est pas véritablement
cumulable puisque non comparable terme à terme.
Les conclusions à tirer des réplications ne sont
jamais univoques dans la recherche en éducation
et plus largement en sciences sociales et humai-
nes. Dans tous les cas, les comparaisons dans le
temps et dans l’espace ont cependant une valeur
heuristique importante. Elles éclairent en parti-
culier le rôle de facteurs qui restent invisibles tant
qu’une approche nationale et instantanée est rete-
nue. Ces comparaisons sont indispensables pour
comprendre, interrogation centrale, le rôle joué par
l’évolution des structures éducatives et plus large-
ment celui des politiques scolaires, sur la démo-
cratisation de l’enseignement.

LE DÉBAT SUR LES MESURES : 
PAS SEULEMENT UN DÉBAT TECHNIQUE

Cumuler des connaissances exige de suivre les
avancées « techniques » et les questions posées
par la communauté des chercheurs tant il est vrai
que la connaissance n’est pas une production
individuelle. À cette fin, tout chercheur est amené
à déceler, dans son domaine de compétence, les
recherches qui lui paraissent les plus solides, les
plus suggestives, celles qui lui semblent constituer
un progrès. Les méta-analyses – analyse de la pro-
duction scientifique réalisée sur un domaine spéci-
fique – sont en ce sens riches d’enseignement.

En matière d’évolution des inégalités, de nom-
breux débats ont eu lieu, depuis les années quatre
vingt, sur les divers indicateurs de mesure et la
façon dont ils construisent une vision, nécessaire-
ment particulière, des évolutions des systèmes
d’enseignement. Ainsi, dans les périodes d’expan-
sion des taux de scolarisation, les indicateurs de
type « rapport entre taux » aboutissent plus sou-
vent à conclure à une réduction des inégalités que
les différences de taux (4). Pour cette raison, la
majorité des sociologues confrontent les diffé-
rences et rapports de taux à des indicateurs de
type logistique ou odds ratios (5). Même si ces
indicateurs ne sont pas sollicités (ce qu’il faut
aujourd’hui justifier, dans la pratique courante),
une prudence minimale consiste à ne pas utiliser
soit des rapports de taux, soit des différences
entre taux selon les niveaux scolaires étudiés.
Utiliser, comme le fait G. Langouët (2001), des dif-
férences entre taux au niveau du secondaire et des
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rapports entre taux au niveau du supérieur fait
apparaître un « résultat » étonnant : l’accès au
supérieur se démocratiserait davantage que l’ac-
cès au secondaire. Le recours non explicité à des
indicateurs différents selon le niveau d’étude n’est
pas pour rien dans cette aporie.

Le chercheur averti doit-il pour autant toujours
préférer les odds ratios ? Son choix dépend de la
conception de l’inégalité qu’il privilégie. Les odds
ratios se centrent sur la compétition entre deux
groupes, pour l’accès à un bien, dont l’offre est
donnée, puisqu’on raisonne en termes de probabi-
lité. Ils évaluent le caractère plus ou moins juste
de cette compétition et le niveau d’inégalité du
processus d’allocation des individus aux places
existantes. Les différences entre taux et les autres
mesures plus intuitives qui intègrent les « marges
(c’est-à-dire l’effet du niveau des taux eux-
mêmes), évaluent davantage une égalité de résul-
tat. De fait, si les taux de scolarisation se sont éle-
vés, les inégalités entre groupes, dans l’accès à un
niveau donné, peuvent s’être resserrées (les expé-
riences éducatives des jeunes étant alors moins
contrastées), même si la compétition reste en elle-
même aussi inégalitaire. Si l’on considère l’éduca-
tion comme un bien en soi, ces indicateurs inté-
grant les marges seront jugés préférables aux
indicateurs qui les évacuent pour se centrer sur la
compétition, pour un bien davantage instrumental
et positionnel, dont la valeur dépend de ce que
possèdent les « concurrents » (sur ce débat, cf.
Duru-Bellat et Kieffer, 1999). Ces questions cen-
trales sont rarement posées dans le domaine de
l’éducation. Pourtant, que l’éducation soit tenue
pour un bien « absolu » (avec définition corollaire
d’un seuil minimal) ou pour un bien relatif ne peut
qu’affecter aussi bien les débats sur les inégalités
scolaires que la façon dont les chercheurs vont
s’attacher à les mesurer.

Toujours est-il que pour choisir des indicateurs
en fonction de présupposés théoriques, il faut en
maîtriser une gamme assez ouverte. Le cumul des
connaissances est à ce prix. Un tel constat ne
veut évidemment pas dire que la qualité d’une
recherche est proportionnelle à son degré de tech-
nicité et a fortiori du degré de quantification. Il est
certain, notamment à l’étranger, que les cher-
cheurs construisent leurs instruments statistiques
avec une technicité mais aussi une réflexivité
croissante. Pour autant, peut-on parler d’un pro-
grès univoque des méthodes qui devrait théori-
quement déboucher sur un progrès indiscutable

des connaissances ? Certes, chaque nouvelle
méthode se présente comme permettant de
« mieux » mesurer le phénomène, la valeur
« vraie » de tel ou tel paramètre. L’innovation
méthodologique n’est toutefois pas sans contre-
partie : elle passe le plus souvent par l’introduc-
tion de postulats supplémentaires sur la nature
des données, et donc introduit fréquemment de
nouvelles hypothèses plus ou moins pertinentes et
argumentées. Il en résulte une certaine perplexité
du chercheur confronté à la multiplication des
risques d’artefacts. Dans l’idéal, il faudrait être
capable de pouvoir formuler et justifier un juge-
ment de pertinence sur les hypothèses associées à
chacune de ces mesures. Or le chercheur en
sciences humaines, qui n’est pas en général un
statisticien, en est-il toujours capable ? Il n’est
d’ailleurs même pas sûr que ce jugement de perti-
nence sur les hypothèses puisse être réalisé par le
statisticien lui-même, compte tenu du fait qu’il exi-
gerait des informations complémentaires sur le
réel, dépendant elles-mêmes d’estimations plus
ou moins fiables de celui-ci. Il reste que le cher-
cheur en sciences humaines peut être tenté d’em-
prunter aux statisticiens des outils de plus en plus
sophistiqués, sans être capable de les justifier par
rapport à la nature du phénomène étudié. Il serait
sans doute sage, quelles que soient les pressions
du milieu, notamment international, de s’en tenir à
des indicateurs au moins intuitivement compré-
hensibles.

Les chercheurs en éducation, familiers mais non
experts en statistique, ont par exemple de quoi
rester perplexes devant les analyses technique-
ment complexes de Goux et Maurin (2000), dont
l’objectif est de cerner l’effet « vrai » (causal) du
revenu des parents sur la réussite des enfants. À
cette fin, ils proposent une estimation de cet effet
« vrai », par la méthode des moments généralisés,
censée être supérieure à la méthode des moindres
carrés ordinaires. L’estimation de l’effet « vrai »
est réalisée en contrôlant la profession du grand-
père, ce qui doit permettre, dit-on, « d’isoler une
source de variation du revenu des parents qui
affecte le revenu des parents mais n’a pas d’effets
propres sur la scolarité de leurs enfants ». La
conclusion est alors que l’effet causal « vrai » du
revenu est beaucoup plus fort que ce qui apparais-
sait dans les analyses de corrélations, et beau-
coup plus fort que l’effet spécifique du niveau
d’instruction parental. Ce résultat est contraire à
plusieurs recherches précédentes menées sur ce
sujet qui montrent l’effet supérieur du niveau du
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diplôme des parents sur leur origine sociale pour
expliquer les différences de réussite scolaire. Dans
quelle mesure la recherche de Goux et Maurin
remet-elle en cause les résultats précédents ? Que
gagne-t-on exactement à contrôler la profession
du grand-père ? Ce gain (éventuel) est-il compensé
par les hypothèses ou les contraintes supplémen-
taires que le chercheur est amené à introduire ? La
rusticité des méthodes et des traitements, qui évi-
demment permet d’éluder ces questions, ne sau-
rait constituer une réponse pertinente. Il en est de
même du rejet de toute quantification, souvent
face à des analyses quantitatives jugées trop
simplistes ou au contraire obscures, tant est
constante, notamment en France et en sciences de
l’éducation, la tentation du qualitativisme par
défaut.

Il faut donc s’efforcer de comparer précisément
les recherches, ce qui exige un examen minutieux
de leur construction empirique, nécessairement
limitée, imparfaite, incomplète. Il est également
heuristique d’explorer les cas (d’apparentes ?)
discordances. Pourquoi par exemple, le diagnos-
tic, en matière de démocratisation, apparaît-il
plus « optimiste » chez Vallet (2000) que chez Goux
et Maurin (1997) ? Comment expliquer une telle
divergence ? Autre exemple de question scienti-
fique à part entière qui mériterait une investigation
spécifique : certaines analyses de Prost ne gagne-
raient-elles pas à être reprises avec des outils plus
puissants tels que les odds ratios ? Ou encore,
dans quelle mesure les travaux récents de Vallet
(2001) n’apportent-ils pas une représentation plus
fiable de l’évolution historique des inégalités ?
Plus largement, comment l’accumulation de résul-
tats empiriques (et les innovations méthodo-
logiques des uns et des autres) produit-elle, autant
qu’un progrès des connaissances, un renouvel-
lement des interrogations théoriques ?

LES DIFFICULTÉS DE L’INTERPRÉTATION :
L’EXEMPLE DES RELATIONS ENTRE ZEP 
ET DÉMOCRATISATION

Dans son article, Langouët (2001, p. 52) évoque
un « effet ZEP » pour rendre compte de la démo-
cratisation constatée au sein du premier cycle du
secondaire. Sans aucun doute, les recherches sur
l’efficacité des ZEP sont en rapport direct avec la
question de la démocratisation et, à ce titre, elles
font pleinement partie d’une recherche sur la

démocratisation dès lors qu’il s’agit d’élucider les
causes d’une éventuelle démocratisation.

Toutefois, pour éviter des explication ad hoc,
rapides et discutables, la question de l’apport
éventuel des ZEP à la démocratisation ne peut être
traitée sans les précautions précédemment pré-
sentées. Ainsi les premières recherches menées
sur les ZEP ont débouché sur un résultat favorable,
mais les méthodologies sollicitées étaient discu-
tables. Par exemple, aux évaluations nationales
réalisées en 1996, les élèves en ZEP ont obtenu, en
moyenne, de moins bons résultats que les élèves
hors ZEP. L’écart de compétences était toutefois
plus sensible en classe de CE2 qu’en 6e, tant en
français qu’en mathématiques. Peut-on pour autant
en déduire « que le travail au cours du cycle des
approfondissements [mené en ZEP à l’école pri-
maire] a permis de combler une partie de l’écart
entre les deux catégories d’élèves » (MEN, 1998) ?
Une telle interprétation, favorable aux ZEP, sur-
prend : elle va à l’encontre de résultats bien établis
montrant que les performances des élèves à un
niveau donné sont très en rapport avec les perfor-
mances antérieures. Surtout, une telle interpré-
tation des données exigerait, pour être valide, que
les échelles de mesure des performances de CE2
et 6e soient comparables (ce qui est très loin d’aller
de soi). Dans cette étude, le projet de justification
de la politique des ZEP semble s’être en partie
substitué à l’analyse rigoureuse des effets des
mesures engagées (Merle, 2001).

Compte tenu de l’incomplétude des premiers
résultats, ainsi que des enjeux politiques et sco-
laires de la politique des ZEP, de nombreuses
recherches complémentaires ont été engagées sur
l’efficacité des actions entreprises. Or, dans les
analyses ultérieures qui contrôlent les caractéris-
tiques des élèves, les scolarisations en ZEP ne
sont pas associées, comparativement aux scolari-
sations hors ZEP, à un effet positif en termes d’ac-
quisition, aussi bien en fin d’école élémentaire
qu’en collège. Soit l’effet produit par la scolarisa-
tion en ZEP est estimé non significatif (Brizard,
1995), soit, plus fréquemment, il est jugé négatif
(Colmant et Vugdalic, 1997 ; Bressoux et alii,
1997 ; Colmant et Vugdalic, 1998). Ces dernières
données confirment le résultat de la recherche la
plus complète menée sur ce sujet (Meuret, 1994).
Celle-ci présente en effet plusieurs avantages
méthodologiques. D’abord, elle porte sur deux
années de scolarisation dont les effets en termes
d’acquisitions sont mesurés par des tests diffé-
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rents en début et fin de période. Ce sont donc bien
les rythmes différentiels des progrès qu’il s’agit
d’estimer (6). Par ailleurs, l’analyse de l’effet ZEP
est notamment menée selon les profils scolaires
des élèves. Or c’est sur les élèves pour lesquels le
pronostic scolaire est le plus défavorable – les
élèves faibles – que l’effet ZEP est négatif (les
élèves initialement bons ne connaissent pas de
« handicap » à être scolarisés en ZEP). Autrement
dit, la politique des ZEP n’a pas atteint les objec-
tifs qu’elle s’était assignée : donner plus à ceux
qui ont moins. Il s’agit évidemment de résultats
moyens, et les performances des établissements
classés en ZEP sont sensiblement dispersées ; si
certaines ZEP (minoritaires en nombre) ont atteint
leur objectif de discrimination positive, d’autres
ont aggravé les inégalités sociales et scolaires
qu’elles étaient censées réduire. Les recherches
récentes publiées par le ministère (MEN, 2001), si
elles apportent des données nouvelles sur les
orientations en fin de troisième et la fréquence du
redoublement dans le secondaire, n’ont pas infirmé
ce résultat.

On conclura de cette rapide synthèse que l’ap-
port des ZEP à la démocratisation de l’enseigne-
ment est des plus incertains. Au mieux, l’effet est
faible, voire nul. Au pire, il est négatif. Une telle
conclusion, en l’occurrence l’incertitude du résul-
tat, est évidemment problématique. Elle peut s’ex-
pliquer par l’imbrication de plusieurs phénomènes
sociaux que les analyses statistiques ne parvien-
nent pas à démêler suffisamment. Les analyses
« toutes choses égales par ailleurs » ne peuvent en
effet satisfaire pleinement cette clause, soit que
des variables ne sont pas prises en compte (par
exemple, les enseignants en ZEP sont plus jeunes
et à ce titre moins expérimentés), soit qu’elles sont
prises en compte mais d’une façon imprécise (par
exemple, les élèves des ZEP d’origine populaire
sont éventuellement en plus grande difficulté
sociale que les élèves d’origine populaire des éta-
blissements non classés en ZEP). Il s’ensuit que
l’efficacité et l’équité estimées des établissements
classés en ZEP et hors ZEP sont dépendantes de
variables insuffisamment voire non maîtrisées. Une
autre difficulté est notamment de contrôler l’effet
établissement par rapport à l’effet ZEP compte
tenu du fait que l’efficacité des établissements
n’est pas une caractéristique stable de ceux-ci.
Dans cette perspective où l’effet établissement
primerait sur l’effet ZEP, il faudrait conclure à la
très faible contribution propre des ZEP à l’égalisa-
tion des chances scolaires et à une inadaptation

de cette politique éducative aux objectifs qu’elle
est censée poursuivre. La portée politique de ces
travaux est suffisamment essentielle pour que les
recherches menées se réalisent en mobilisant
toutes les modalités d’investigation disponibles, y
compris les plus « techniques ».

En conclusion, poser un diagnostic sur la contri-
bution de l’école à l’inégalité sociale des trajec-
toires scolaires n’est pas anodin et le chercheur a
une réelle responsabilité, pour autant qu’il contri-
bue aux représentations sociales sur l’école. En
ce sens, on ne saurait affirmer trop vite que « le
facteur méritocratique diminue d’autant plus qu’il
aurait pu être le moteur de la promotion sociale »
(Langouët, 2001, p. 56), ce qui revient, en partant
d’une définition non problématisée de la notion de
mérite, à méconnaître les modalités de construc-
tion sociale de celui-ci, tout particulièrement par
le milieu d’origine et l’institution scolaire. De
telles affirmations risquent de convaincre de
l’inutilité de « l’investissement » éducatif, alors
même que les enjeux de ces questions sont consi-
dérables, tout particulièrement pour les enfants
des milieux populaires pour lesquels la rentabilité
de l’investissement éducatif est souvent jugée
incertaine.

Ce devrait être, en théorie, le rôle du milieu
scientifique de reconnaître comme fiable, « vraie »,
féconde, ouvrant de nouvelles perspectives, telle
ou telle conclusion. Encore faut-il que le milieu
assure les fonctions sociales de sélection qui sont
normalement les siennes. Au-delà des difficultés
« techniques » (notamment, dans le champ de
l’éducation, l’hétérogénéité disciplinaire des cher-
cheurs), il est clair que les enjeux de connaissance
sont aussi des enjeux de pouvoir : pointer un
cumul, c’est aussi reconnaître des légitimités
scientifiques (qui a aujourd’hui quelque autorité
pour parler de la démocratisation ?). Loin d’être
une activité « neutre », une telle démarche, consti-
tutive pourtant d’une activité et d’un milieu scien-
tifiques, est nécessairement conflictuelle. Refuser
de s’y engager et adhérer au relativisme, peut-être
élégant mais quelque peu irresponsable, condam-
nent inévitablement à une allégeance plus ou
moins implicite à des « autorités » locales spéci-
fiques à chaque communauté scientifique, au
conformisme idéologique ou aux effets des modes
intellectuelles ou pédagogiques qui, pas plus que
les effets de pouvoir, ne sont absents du champ de
l’éducation.
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Ces remarques sont loin d’épuiser le débat.
Nous avons souhaité le lancer, dans la Revue
Française de Pédagogie, comme il sied à toute
revue scientifique. Notre pari est que la confron-
tation des données, des méthodes et des résul-
tats doit prévaloir aussi dans le domaine de
l’éducation : l’approfondissement de l’analyse, le

progrès des connaissances sont à ce prix, et
engagent la responsabilité collective des cher-
cheurs.

Marie Duru-Bellat
Université de Bourgogne – IREDU-CNRS

Pierre Merle
IUFM de Bretagne – Université Rennes II – LESSOR
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NOTES

(1) Selon leur position, les acteurs peuvent avoir de « bonnes
raisons » de défendre tel ou tel point de vue que la pers-
pective externe du chercheur démontre comme erroné.
Outre des raisons normalement corporatistes, l’acteur
cherche ordinairement à préserver les ressorts parfois uto-
piques qui le font agir, à se protéger des effets délétères de
la « dissonance cognitive ».

(2) En se limitant aux dix dernières années, la bibliographie est
déjà substantielle : Briand et Chapoulie (1992), Duru et
Mingat (1992), Merle et Mear (1992), Langouët (1994),
Baudelot et Matonti (1994) ; Euriat et Thélot (1995), Merle
(1996), Goux et Maurin (1995, 1997, a, b), Duru-Bellat et
Merle (1997) ; Chauvel (1998a, b) ; Chauvel (1999) ; Duru-
Bellat et Merle (2000), Duru-Bellat et Kieffer (1999, 2000) ;
Brucy et Rope (2000) ; Merle (2000 a, b), Thélot et Vallet
(2000), Felouzis (2000), Blöss et Herlich (2000) ; Duru-Bellat,
Kieffer et Marry (2001), Vallet (2001), Duru-Bellat (2002),
Merle (2002).

(3) Un état récent et synthétique de la littérature internationale
est par ailleurs facilement accessible grâce à l’étude réali-
sée, dans une revue française, par deux chercheurs suédois
(Jonsson et Erickson, 2000). On peut se référer aussi à l’ou-
vrage de Shavit et Blossfeld (1993) qui constitue un clas-
sique de la sociologie de l’éducation comparative.

(4) Soit un taux d’accès à l’enseignement long passant de 37%
à 62% pour les enfants de cadres, et un taux passant de 1%
à 10% pour les enfants d’ouvriers, l’inégalité des chances
est appréciée de façon opposée selon que le chercheur a
recours à une différence de taux ou un rapport des taux. Le
rapport des taux (37/1 versus 62/10) incite à conclure à une
diminution des inégalités alors que la comparaison des dif-
férences des taux d’accès aboutit à une conclusion inverse :
(62-10) > (37-1).

(5) Il s’agit de rapports concurrentiels de chances (entre deux
catégories, par rapport à une « chance » qui peut être l’ob-
tention d’un diplôme ou l’accès à un niveau d’études), rap-
ports de rapports ayant l’avantage pratique d’être indépen-
dants du poids numérique et des catégories et des chances
elles-mêmes. Valant 1 quand il y a égalité des chances, les
odds ratios sont donc une mesure de la distance à cette
situation d’égalité. Sur l’exemple ci-dessus (cf. note 4), les
odds ratios sont nettement en baisse Des exemples sont
présentés dans Duru-Bellat et Kieffer (1999).

(6) Autre avantage, l’analyse statistique classique de régression
est doublée d’une analyse complémentaire (analyse de
structure de covariance à partir du modèle Lisrel). Cette
seconde analyse confirme l’effet significativement négatif de
la scolarisation en ZEP, mais montre que cet effet est nette-
ment moins élevé que les analyses statistiques précédentes
l’indiquent.
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